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aussi l'exposé de questions pédagogiques qui, de nos jours, à

un demi-siècle de distance, n'ont pas encore reçu de solution
définitive. Nous ne pouvons qu'en recommander très vivement
la lecture à nos collègues.

2° Nomination de la Commission de Soirée.

Mesdemoiselles Bopp, Brochu et Valencien ; Messieurs
Berger, Valencien, Valentin et Duvillard sont élus, par
acclamation, membres de cette Commission.

Bans une brève préconsultation, il est recommandé à la
Commission de composer une partie littéraire moderne,
autant que possible, et d'organiser la soirée pour le début de la
saison d'hiver.

3° N'attribue-t-on pas trop d'importance
à l'étude de la grammaire à l'école primaire?

Par H. Dr Ed. Claparède.

Le travail présenté par Mme Tissot sur l'enseignement de la
composition française a suggéré à M. Dr Ed. Claparède des
observations qu'il désire soumettre à l'Assemblée.

« L'enseignement de la grammaire tel qu'il est donné et
l'étude des règles ne paraissent avoir aucune importance pour
apprendre à l'enfant à bien parler. Ce qu'on trouve dans les
grammaires est insuffisant pour savoir sa langue que l'on
arrive à posséder peu à peu par l'usage. Déjà en 1854, en France,
des circulaires ministérielles dénonçaient l'abus de la
grammaire. « S'il est possible, point de grammaire entre les mains
des élèves » disait une circulaire de 1857.

Si l'on considère comment s'effectue, naturellement,
l'apprentissage de la langue maternelle par les bébés, on voit que
c'est d'une façon tout instinctive. C'est par l'imitation que les
petits arrivent à s'exprimer : à 1 '/t an, ils connaissent environ
100 mots; à 2 ans, 200 mots; à 3 ans, 600 mots. Avec ces

mots, ils forment quantité de petites phrases sans pourtant se
douter des règles que ces phrases impliquent; ils emploient
correctement des adjectifs, des pronoms, sans savoir comment
on les appelle, s'ils sont possessifs ou démonstratifs; si de

tout petits enfants sont ainsi capables de se servir des mots
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